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	Locataire (nouvelle adresse à compter du      )
	Bailleur

	Nom, Prénom
	     
	Nom, Prénom
	           

	Compl.
	     
	Rue et n°
	     

	Rue et n°
	     
	NPA, localité
	     

	NPA, localité
	     
	
	

	Adresse actuelle
	     
	Contrat de location du
	     

	
	     
	 FORMCHECKBOX 

	Nouveau
	 FORMCHECKBOX 

	Remplace convention du      

	Numéro de client
	     
	Lieu et date
	     , le      

	Succursale
	Zurich-Mülligen
	     , 

	N° compte
	     
	Visa
	


La Banque Migros SA gère, au nom du locataire, un compte approvisionné d’un montant de CHF       à titre de dépôt consignation loyer.

Le capital est bloqué pour garantir au bailleur toutes les créances issues du contrat de bail. En cas d’entrée de paiement ultérieure sur le dépôt de consignation loyer, la banque admettra que la garantie a été augmentée en conséquence. Les intérêts reviennent au locataire. Le locataire reçoit une attestation sur le produit des intérêts à la fin de l’année.

Si le montant de la caution n’est pas versé dans les trois mois à compter de la date de déménagement, la banque a le droit de résilier le présent contrat et de liquider le compte caution sans avertissement préalable.

La banque a le droit de libérer la garantie en faveur du bailleur dans les cas suivants:
1. Moyennant l’accord du locataire ou 

2. Si le bailleur présente un jugement définitif ou une décision de l’autorité de conciliation selon laquelle le locataire est tenu au paiement du montant litigieux ou

3. Si le bailleur présente un commandement de payer exécutoire envers le locataire.

La banque a le droit de libérer la garantie en faveur du locataire dans les cas suivants:

4. Moyennant l’accord du bailleur ou  

5. Si un jugement définitif correspondant a été rendu ou

6. Si le bailleur n’apporte pas la preuve envers la banque, dans l’année suivant la fin des rapports de location, qu’il a fait valoir juridiquement une prétention envers le locataire. 
La fin des rapports de location est considérée comme prouvée par le locataire a) sur présentation de la lettre de résiliation au bailleur conjointement avec un accusé de réception postal, b) sur présentation de la résiliation qui lui a été communiquée par le bailleur par formulaire officiel ou c) sur présentation d’un procès-verbal de remise d’appartement dûment signé par le bailleur. Si la banque n’a pas reçu de l’autorité de conciliation une décision de prolongement des rapports de location, elle est en droit d’admettre que ceux-ci n’ont pas été prolongés.

Si les rapports de location s’achèvent et que le locataire s’est acquitté de toutes les obligations issues de ceux-ci, le bailleur est tenu de communiquer sans délai par écrit à la banque la libération du dépôt de consignation loyer. Le locataire doit également être informé.

Si le dépôt de consignation loyer est au nom de plusieurs titulaires, chacun de ceux-ci est autorisé, à titre de co-titulaire du compte, à disposer sans restrictions et moyennant les conditions précitées de l’avoir qui y est déposé ou à liquider le compte. En cas de décès, d’incapacité civile ou de faillite de l’un des locataires, les rapports contractuels se poursuivent avec le ou les locataires restants. 

Le locataire confirme avoir reçu les Conditions générales de la Banque Migros SA et reconnaît que ces dispositions font partie intégrante de la présente convention.
Tous les rapports juridiques liant le client/la cliente et la banque sont régis par le droit suisse. Pour les client(e)s domicilié(e)s en Suisse, le lieu d’exécution, le for de tous litiges ainsi que le for de la poursuite sont définis conformément aux prescriptions légales. Pour les clients domiciliés à l’étranger, le lieu d’exécution, le for de tous litiges ainsi que le for de la poursuite sont situés au domicile de la succursale chargée de la relation d’affaires correspondante.
Les signatures ci-dessous servent comme spécimens pour les échanges avec la banque

	Locataire et bailleur: nom, prénom, date de naissance
	Saisir la relation

(locataire/bailleur)
	
	(Signatures à l’encre noire)

	           
     
     
	     
à titre de
     
	
	


	     
	     
	
	

	     
	     
	
	

	     
	     
	
	


Nous vous rendons attentif aux articles de loi suivants, qui sont partie intégrante de cette Convention de Loyer.

Pour le canton de Genève :

Art. 1 Forme de la garantie 

1. Toute garantie en espèces ou en valeurs fournie en faveur d’un bailleur par un locataire ou par une tierce personne au profit d’un locataire doit être constituée sous la forme d’un dépôt bloqué auprès de la caisse de consignation de l’Etat ou dans un établissement bancaire reconnu comme office de consignation au sens de l’article 633, alinéa 3, du code des obligations. 

2. Le recours au cautionnement simple est, toutefois, autorisé pour les baux à usage d’habitation, à la demande du locataire. Ce dernier peut en tout temps se mettre au bénéfice de l’alinéa 1. 

3. Le recours au cautionnement simple ou solidaire est autorisé pour les baux à usage exclusivement commercial. 

4. La désignation de l’établissement bancaire est laissée au choix du locataire. 

Art. 4 Retrait 

1. Le retrait de tout ou partie des sommes ou valeurs déposées à titre de garantie ne peut être effectué que sous la double signature du bailleur et du locataire, ou en vertu d’une décision judiciaire. 

2. En l’absence de l’accord du locataire, le bailleur peut obtenir que tout ou partie des sommes ou valeurs déposées à titre de garantie lui soit versé sur présentation d’un commandement de payer exécutoire ou d’un jugement exécutoire prononçant une condamnation pécuniaire contre le locataire portant sur une créance relative au contrat de bail. 

3. Ces dispositions s’appliquent par analogie au cautionnement.

Art. 5 Déblocage de la garantie 

A défaut d’une action judiciaire intentée par le bailleur contre le locataire dans le délai d’une année à compter de la date où le locataire a libéré des locaux faisant l’objet de la garantie, celle-ci est de plein droit débloquée. Le propriétaire des espèces ou valeurs est autorisé à en reprendre possession. 

Pour le canton de Vaud :

Art. 3 Retraits et revenus
1. Le retrait de tout ou partie des sommes ou valeurs déposées, à titre de garantie, ne peut être effectué que sous la double


signature du bailleur et du locataire ou en vertu d'une décision judiciaire.

2. Les revenus du dépôt peuvent être touchés sous la seule signature du locataire.

3. A défaut d'action judiciaire civile intentée par le bailleur contre le locataire dans le délai d'une année suivant la date où le

locataire a libéré les locaux faisant l'objet de la garantie, le dépôt est débloqué de plein droit et le locataire autorisé à en


prendre possession.

	
	
	
	Banque Migros SA
	
	

	
	
	
	
	
	

	Date
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